
Projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal modifie du 
31 juillet 2006 portant organisation de l'examen de fin d'etudes secondaires 
techniques et de l'examen de fin d'etudes de Ia formation de technicien 

Expose des motifs et commentaire de I' article 

L'objet du present projet de reglement grand-ducal est d'harmoniser le moment de 
delivrance menant au diplome de fin d'etudes secondaires techniques. 

A cet effet, pour Ia formation de l'educateur et a l'instar de ce qui a ete fait pour Ia 
formation de l'infirmier, Ia delivrance du diplome de fin d'etudes secondaires techniques 
est avancee a Ia classe de 13e. Ceci permettra aux eleves desireux d'entamer des 
etudes superieures de le faire au meme moment de leur biographie scolaire que leurs 
collegues des autres sections de l'enseignement secondaire et secondaire technique. 
lis pourront des Iars briguer un diplome universitaire de leur choix, notamment un 
diplome d'educateur gradue. Jusqu'a present, Ia delivrance du diplome de fin d'etudes 
secondaires techniques n'a eu lieu qu'a Ia fin de Ia classe de 14e. 

L'article 4 de Ia loi du 10 aout 2005 portant creation d'un Lycee technique pour 
professions educatives et sociales stipule que les etudes de Ia formation de l'educateur 
se situent dans le cycle superieur du regime technique de l'enseignement secondaire 
technique et que Ia duree de celles-ci est fixee a trois ans. Par consequent, Ia classe de 
14e cloture Ia formation de l'educateur. La reussite de Ia classe de 14e est sanctionnee 
par le diplome d'Etat d'educateur, diplome qui donne un acces direct au marche du 
travail (educateur diplome). 

Les eleves qui terminent actuellement Ia formation de l'educateur devront cl6turer leurs 
etudes selon !'ancien modele. Ainsi, Ia formation pour ces eleves doit porter Ia 
denomination « section de Ia formation de l'educateur- ancien regime ». 

Les sections de l'infirmier - ancien regime, de !'assistant technique medical de 
laboratoire, de !'assistant technique medical de radiologie et de !'assistant technique 
medical de radiologie - ancien regime de Ia division des professions de sante et des 
professions sociales du regime technique ne sont plus offertes dans le cadre de 
l'enseignement secondaire technique. Les dispositions y relatives a !'article 22 du 
reglement grand-ducal modifie du 31 juillet 2006 portant organisation de l'examen de 
fin d'etudes secondaires techniques et de l'examen de fin d'etudes de Ia formation de 
technicien sont done supprimees par le present projet de reglement. 



Projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal modifh~ du 
31 juillet 2006 portant organisation de l'examen de fin d'etudes secondaires 
techniques et de l'examen de fin d'etudes de Ia formation de technicien 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu Ia loi modifiee du 4 septembre 1990 portant reforme de l'enseignement secondaire 
et de Ia formation professionnelle continue; 

Vu Ia loi du 11 janvier 1995 portant reorganisation des ecoles publiques et privees 
d'infirmiers et d'infirmieres et reglementant Ia collaboration entre le ministere de 
!'Education nationale et le ministere de Ia Sante ; 

Vu Ia loi du 10 aoOt 2005 portant creation d'un Lycee technique pour professions 
educatives et sociales ; 

Vu les avis de Ia Chambre des fonctionnaires et employes publics et de Ia Chambre des 
salaries; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse 
et apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Art. 1er. A !'article 22 du reglement grand-ducal modifie du 31 juillet 2006 portant 
organisation de l'examen de fin d'etudes secondaires techniques et de l'examen de fin 
d'etudes de Ia formation de technicien sont apportees les modifications suivantes : 

1 o Le point 1 est rem place par Ia disposition suivante : 

« (1) Pour Ia section de l'infirmier et Ia section des sciences de Ia sante de Ia division 
des professions de sante et des professions sociales du regime technique, Ia classe 
terminale est Ia classe de 13e. 

Pour Ia section de l'educateur de Ia division des professions de sante et des 
professions sociales du regime technique, le diplome de fin d'etudes secondaires 
techniques est delivre suite a l'examen sanctionnant Ia reussite de Ia classe de 13e. La 
classe terminale est Ia classe de 14e, sanctionnee par le diplome d'Etat d'educateur. 

Pour Ia section de l'educateur- ancien regime de Ia division des professions de sante et 
des professions sociales du regime technique, Ia classe terminale est Ia classe de 13e 
pour les langues, Ia classe de 14e pour les autres branches. Aux candidats ayant reussi 



l'examen il est delivre en sus du diplome prevu par le paragraphe 2 de !'article 20 un 
diplome d'Etat d'educateur. 

a) En classe de 13e pour Ia section de l'educateur - ancien regime de Ia division 
des professions de sante et des professions sociales du regime technique, Ia 
note annuelle en langues se compose pour un tiers de Ia moyenne des notes 
des deux premiers trimestres ou semestres et de deux tiers de Ia note obtenue a 
l'epreuve de fin d'annee. Le commissaire choisit le questionnaire de l'epreuve, 
ainsi que celui de l'ajournement eventuel. L'epreuve de fin d'annee et 
l'ajournement en langues sont corriges par un membre d'une commission 
d'examen en sus du titulaire de Ia classe; Ia moyenne des deux notes est mise 
en compte. La decision de promotion est prise en fin d'annee scolaire au vu des 
notes annuelles en fonction du reglement de promotion en vigueur pour Ia classe 
avec Ia restriction suivante: une note insuffisante en langues ne peut etre 
compensee que si elle est superieure ou egale a 20 points. Si l'eleve compense 
en classe de 13e une note insuffisante en langues, il peut solliciter Ia participation 
a une epreuve complementaire facultative et/ou un ajournement facultatif selon 
les dispositions du paragraphe 3 de !'article 15. Les modalites de cette epreuve 
sont decidees par le commissaire. En cas de reussite, Ia note de 30 points est 
mise en compte comme note finale pour Ia decision a l'examen de fin d'etudes. 

b) Par derogation au paragraphe 3 de !'article 15, pour le candidat de Ia section de 
l'educateur - ancien regime de Ia division des professions de sante et des 
professions sociales du regime technique qui a profite d'une compensation en 
langues en classe de 13e, Ia decision de compensation, est Ia suivante: 

- S'il a beneficie de deux compensations en langues en 13e, il ne peut plus 
compenser de note insuffisante. 

- S'il a une moyenne generale d'au mains 38 points et s'il a beneficie d'une 
unique compensation en langues en 13e, il peut compenser une seule 
note insuffisante. 

c) Pour les candidats refuses a l'examen de 14e et admis a une session ulterieure, 
les resultats obtenus en langues en classe de 13e restent acquis.» 

2° Au point 2 les mots « et de l'infirmier-ancien regime » sont supprimes. 

Art. 2. Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse est 
charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 



Texte Coordonne 

Reglement grand-ducal du 31 juillet 2006 portant organisation de 
l'examen de fin d'etudes secondaires techniques et de l'examen de fin 
d'etudes de Ia formation de technicien. 

Art. 1. Examens de fin d'etudes. 

Les etudes secondaires techniques du regime technique sont sanctionnees par l'examen de fin 

d'etudes secondaires techniques. 

Les etudes secondaires techniques du regime de la formation de technicien sont sanctionnees 

par l'examen de fin d'etudes de la formation de technicien. 

Art. 2. Sessions de I' exam en. 

Deux sessions annuelles sont organisees aux dates fixees par le ministre ayant !'Education 

nationale dans ses attributions, appele par la suite «le ministre». La session d'ete a lieu de mai 

a juillet, la session d'automne de septembre a novembre. L'examen est clos le 30 novembre de 

l'annee en cours. 

Art. 3. Commissions d'examen. 

1. L'examen a lieu devant des commissions nommees chaque annee par le ministre. 

2. I1 est nomme une commission pour chaque division ou section et pour chaque lycee qui a 

organise une classe terminale pour cette division ou section. Un «lycee» au sens du present 

reglement est un lycee public ou un lycee technique public du pays. 

3. En cas de besoin, il peut etre nomme une ou plusieurs commissions supplementaires. 

4. Chaque commission est presidee par un commissaire du Gouvemement, designe ci-apres 

par «le commissaire». 

Le directeur du lycee ou son delegue, appele ci-apres «le directeur», est membre de chaque 

commission de son etablissement. Sont nommes en sus sept a vingt membres effectifs et des 

membres suppleants, tous qualifies pour enseigner dans un lycee. 
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5. Le commissaire est le meme pour toutes les commissions de la meme division ou section. 

Les commissaires se concertent pour tout ce qui conceme les epreuves communes a plusieurs 

divisions ou sections. 

6. Chaque commission choisit un secretaire parmi ses membres. 

7. Nul ne peut prendre part ni a l'examen concernant l'un de ses parents ou allies jusques et y 

compris le quatrieme degre, ni a l'examen d'un candidat a qui il a donne des le<;ons 

particulieres au courant de l'annee scolaire. 

Art. 4. Admissibilite a I' exam en. 

1. Le ministre decide de l'admissibilite des candidats. I1 fixe la date a laquelle les demandes 

d'admission des candidats doivent lui etre parvenues. 

2. Peuvent se presenter a l'examen les eleves pour lesquels le directeur d'un lycee, ou le 

directeur d'un etablissement offrant l'enseignement prive sous regime contractuel appliquant 

les programmes de l'enseignement public luxembourgeois tel que defini par la loi du 13 juin 

2003 concernant les relations entre l'Etat et l'enseignement postprimaire prive, certifie qu'ils 

ont suivi regulierement et de fa<;on continue l'enseignement de la classe terminale et qu'ils ont 

compose dans toutes les branches prevues au programme. Une derogation peut etre accordee 

par le ministre. Les demandes d'admission des eleves sont transmises au ministre par le 

directeur. 

3. Peuvent egalement se presenter a l'examen tous ceux qui, sans etre inscrits a un lycee ou a 
un etablissement prive decrit au paragraphe precedent, prouvent par des certificats emanant 

de personnes qualifiees qu'ils ont etudie les matieres des differentes branches figurant au 

programme de l'examen. Les demandes d'admission appuyees des certificats requis sont 

directement adressees au ministre. 

4. En classe de 14• de la division des professions de sante et des professions sociales du 

regime technique, l'eleve qui a une note annuelle insuffisante dans l'une des branches de 

l'enseignement clinique, a l'enseignement technique professionnel ou en pratique 

professionnelle socio-educative, n'est pas admissible a l'examen. 

5. L'elaboration d'un projet d'etudes peut etre prevue par les programmes de la classe 

terminale du regime de la formation de technicien. 
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L'elaboration d'un travail d'envergure peut etre prevue par les programmes de la classe de 

13e de la section sciences de la sante. 

Dans ces cas, l'eleve remet avant Paques un travail de projet ou un travail d'envergure qui est 

corrige par le patron du travail designe par le directeur et un deuxieme correcteur qui est 

designe par le commissaire parmi les membres de la commission d'examen. Les deux 

correcteurs conviennent d'une note. 

Si le travail estjuge insuffisant, l'eleve dispose de quinzejours pour le modifier. 

S'il est toujours juge insuffisant, l'eleve n'est pas admissible a l'examen. 

Le commissaire fixe les delais de correction. 

Pour l'eleve qui ne suit pas les cours pendant l'annee, le commissaire nomme les deux 

correcteurs dont l'un doit etre membre de la commission d'examen, et il fixe les modalites 

d'elaboration et de la remise du travail. 

En cas de divergences d'appreciation, le commissaire entend les deux correcteurs et prend 

une decision. 11 peut se faire conseiller par des experts. 

Art. 5. Epreuves d'examen. 

1. Un reglement grand-ducal determine pour chaque division ou section: 

les branches dormant lieu a une note finale et/ou une epreuve d'examen, appelees ci

apres «branches d'examen»; 

les coefficients des branches d'examen et les coefficients des branches pris en compte 

pour le calcul de la moyenne generale annuelle; 

les epreuves orales a l'examen; 

les branches fondamentales; 

le nombre des dispenses et le groupe de branches parmi lesquelles le candidat choisit 

celles pour lesquelles il est dispense de l'epreuve a l'examen. 

2. Les epreuves d'examen portent sur le programme de la classe terminale ainsi que sur les 

connaissances de base qui constituent le fondement de l'action professionnelle. Pour chaque 

epreuve, la langue vehiculaire est celle prevue par le programme. 

3. Pour autant que les programmes soient les memes, les epreuves ecrites sont communes 

pour les candidats des differentes divisions et sections. 
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4. Les dates et l'horaire des epreuves ecrites ainsi que la periode durant laquelle les epreuves 

orales et pratiques ont lieu sont fixes par le ministre. 

5. L'eleve communique au directeur les branches pour lesquelles il a choisi d'etre dispense de 

l'epreuve a l'examen. 

L'eleve ayant le choix entre plusieurs langues communique aussi celles dans lesquelles il 

souhaite se soumettre a une epreuve orale a l'examen. Le candidat ne peut pas passer 

l'epreuve orale dans une branche pour laquelle il a choisi d'etre dispense de l'epreuve a 

l'examen. 

6. Le candidat qui ne suit pas les cours pendant l'annee ne profite pas de dispenses. Il passe 

une epreuve preliminaire pour les branches d'examen pour lesquelles une epreuve d'examen 

n'est pas prevue; les modalites de l'epreuve preliminaire sont determinees par le commissaire 

qui en designe aussi les examinateurs. La note de cette epreuve tient lieu de note de l'annee. 

Art. 6. Presence et absence des candidats. 

1. Les candidats sont tenus de se presenter a l'examen lors de la session d'ete. Le candidat qui 

beneficie des dispositions du reglement grand-ducal du 10 decembre 1998 concernant des 

mesures speciales et amenagements quant aux criteres de promotion a !'intention d'eleves de 

l'enseignement post-primaire engages sur le plan sportif ou musical dans un cadre de haut 

niveau, et celui empeche de se presenter aux epreuves de la session d'ete pour des raisons 

reconnues valables par le commissaire, sont autorises a presenter leur premiere session lors 

de la session d'automne. 

2. Le candidat qui, sans motif reconnu valable par le commissaire, se desiste ou s'absente, est 

renvoye a la session d'ete de l'annee suivante. 

3. Le candidat absent de l'examen pour un motif reconnu valable par le commissaire est 

autorise a se presenter aux epreuves pendant lesquelles il a ete absent, selon les modalites 

suivantes: 

Si l'absence est d'une joumee au plus, le candidat passe ces epreuves lors de la joumee de 

repechage dont la date est fixee par le commissaire. 

Si l'absence a la session d'ete est de plus d'une joumee, le candidat est autorise a passer ces 

epreuves ala session d'automne. Si l'absence de plus d'une joumee conceme la session 
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d'automne, le commissaire fixe la date des epreuves. Toutefois, si le resultat des epreuves 

deja subies entraine le refus du candidat, cette decision est prise par la commission. 

Art. 7. Operations preliminaires. 

1. Le commissaire reunit chaque commission au prealable pour regler les details de 

!'organisation de l'examen. 11 attribue un numero d'ordre a chaque candidat. 

2. Les questionnaires sont etablis par des examinateurs designes par le commissaire. Celui-ci 

fixe le nombre de questionnaires a remettre, la forme et le delai de remise du ou des 

questionnaires. 

3. Pour chaque epreuve, le ministre peut designer un ou plusieurs groupes d'experts charges 

d'examiner les sujets ou questions proposes et de soumettre leurs observations au 

comm1ssaue. 

4. Le secret relatif aux sujets ou questions proposes ou examines doit etre rigoureusement 

observe. 

Art. 8. Operations d'examen. 

1. Les sujets ou questions des epreuves ecrites, pratiques et orales sont choisis par le 

commissaire parmi les sujets ou questions qui lui ont ete proposes. Toutefois, il est loisible au 

commissaire d'arreter des sujets ou questions en dehors de ceux qui lui ont ete proposes, 

pourvu qu'ils aient ete examines au prealable par un groupe d'experts competents. 

2. Les sujets ou questions arretes par le commissaire sont transmis, sous pli cachete et pour 

chaque epreuve separement, au directeur du lycee. 

3. Les plis contenant les questionnaires des epreuves ecrites ou pratiques ne sont ouverts 

qu'en presence des candidats au debut de l'epreuve. Les plis contenant les questionnaires des 

epreuves orales sont remis par le directeur de l'etablissement aux examinateurs concemes 

trois jours francs avant le debut des epreuves orales. 

4. Aux epreuves ecrites, les reponses des candidats doivent etre redigees ou imprimees sur 

des feuilles a en-tete paraphees par un membre de la commission, ou ernegistrees sur un 

support informatique foumi par un membre de la commission. Le candidat n'appose pas son 
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nom sur les copies mais uniquement le numero d'ordre qui lui a ete attribue par le 

comm1ssmre. 

5 .. Le commissaire informe les membres de la commission d'examen lors de la reunion 

preliminaire des amenagements raisonnables decides en faveur des candidats concemes. 

Art. 9. Surveillance et fraude. 

1. Durant les epreuves ecrites, pratiques et orales, les candidats sont constamment surveilles 

par au moins deux membres d'une commission d'examen de l'etablissement. Le directeur peut 

y joindre un enseignant supplementaire de l'etablissement ou un enseignant titulaire des 

candidats. 

2. Les candidats ne peuvent, sous peine d'exclusion, communiquer ni entre eux ni avec des 

personnes se trouvant a l'exterieur de la salle d'examen. Durant les epreuves, ils doivent 

deposer hors de leur portee les telephones portables et autres moyens de communication. 11 

leur est interdit de se servir d'aucun cahier, d'aucune note, d'aucun livre, d'aucun instrument 

de travail autres que ceux dont l'usage est prealablement autorise par la commission. 

3. Le candidat qui commet une fraude au cours de l'examen, est immediatement renvoye par 

le directeur. Le commissaire apprecie la gravite de la fraude et decide soit que la note de 

l'epreuve en question est fixee a 1 point et que le candidat peut se presenter aux epreuves 

restantes, soit que le candidat est renvoye a une session ulterieure. Dans ce cas, la 

commission decide si le candidat est autorise a se presenter ala session d'automne ou s'il est 

renvoye a la session d'ete de l'annee suivante. Si la fraude a lieu pendant la session 

d'automne, le candidat renvoye peut se presenter a la session d'ete de l'annee suivante. 

4. Des le debut de l'examen, les candidats sont prevenus des suites que toute fraude 

entrain era. 

Art. 10. Correction des epreuves d'examen ecrites. 

1. Chaque copie est corrigee par trois correcteurs ou, si la formation est organisee dans au 

plus deux lycees, par deux correcteurs. A !'exception des branches specifiques aux divisions 

ou sections pour lesquelles une commission unique est nommee, les correcteurs appartiennent 

a des commissions differentes. 
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2. Chaque correcteur remet les copies au directeur dans les delais fixes par le commissaire. 

Le directeur les fait parvenir soit au correcteur suivant s'il appartient au meme etablissement 

soit a l'etablissement suivant, dans l'ordre de correction fixe par le commissaire. Le directeur 

de cet etablissement remet les copies au correcteur concerne. 

3. Avant la correction, le commissaire peut reunir les correcteurs appeles a corriger la meme 

matiere afin de leur permettre de se concerter sur les criteres d'appreciation. Toute autre 

entente explicite entre les correcteurs d'une meme branche, en matiere de correction des 

copies, est formellement interdite. 

4. Les notes sont communiquees par voie electronique ainsi que sous pli ferme au 

commissaire, dans les delais que celui-ci a fixes. En cas de notables divergences d'evaluation 

a constater par le commissaire, celui-ci peut entendre les correcteurs et soumettre, le cas 

echeant, la question a la commission d'examen competente. 

Art. 11. Organisation et correction des epreuves orales et des epreuves pratiques. 

1. Les dates et heures des epreuves orales et des epreuves pratiques sont fixees par le 

directeur et communiquees au commissaire. 

2. Les epreuves orales ont lieu devant deux membres des commissions d'examen 

competentes. La performance du candidat est appreciee par chacun des deux examinateurs. 

Au cas ou le titulaire de la classe que le candidat a frequentee ne figurerait pas parmi ces 

deux membres, il peut assister en tant qu'observateur a l'epreuve orale. 

3. Dans chaque branche ou une epreuve orale a lieu, la moyenne non arrondie des notes de 

l'epreuve orale est mise en compte avec la moyenne non arrondie des notes de l'epreuve ecrite 

ou des epreuves ecrites dans la meme branche; l'epreuve orale compte pour un quart dans le 

calcul de la note de l'examen. Le resultat est arrondi vers le haut et constitue la note de 

l'examen. 

4. Pour !'appreciation d'une epreuve pratique, soit les examinateurs concernes se reunissent 

pour assister a l'epreuve et pour apprecier la performance de chaque candidat, soit la 

production de chaque candidat est corrigee selon les dispositions de l'article 10. 
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Art. 12. Bilan de l'annee scolaire. 

1. En classe terminale, l'annee scolaire est divisee en deux semestres dont la duree est arretee 

par le ministre. Pour chaque branche, la note de l'annee est la moyenne arithmetique des notes 

semestrielles. Pour chaque branche, la note est multipliee par le coefficient dont la branche 

est affectee. La moyenne generale annuelle est calculee comme suit: la somme des notes de 

l'annee multipliees par leurs coefficients est divisee par la somme des coefficients. 

2. Pour chaque branche, la note semestrielle est la moyenne arithmetique des notes obtenues 

lors des devoirs du semestre. 

3. En concertation avec les commissions nationales pour les programmes, le ministre definit 

les criteres portant sur la conception, !'elaboration et la correction des devoirs. 

La conformite des devoirs aux criteres definis par le ministre est soumise au controle du 

commissaire. Dans les lycees, le commissaire est represente d'office par le directeur pour 

l'exercice du controle vise ci-dessus. 

4. Pour le calcul de la note semestrielle, de la note de l'annee et de la moyenne ponderee des 

notes de l'annee, les fractions de points sont arrondies a l'unite superieure. 

Art. 13. Resultat final. 

1. Le resultat des candidats s'exprime d'une part par !'ensemble des notes finales et d'autre 

part par la moyenne general e. 

2. Pour chaque branche qui donne lieu a une epreuve d'examen, la note finale se compose 

pour un tiers de la note de l'annee et pour deux tiers de la note de l'examen; pour le candidat 

qui n'a pas sui vi les cours pendant l'annee scolaire, les notes des epreuves a l'examen 

constituent les notes finales. 

Si une epreuve d'examen n'est pas prevue ou si le candidat est dispense de l'epreuve 

d'examen, la note de l'annee est la note finale. 

Pour les sections de l'infirmier- ancien regime, de !'assistant technique medical de 

laboratoire, de !'assistant technique medical de radiologie, de I' assistant technique medical de 

radiologie- ancien regime et de l'educateur de la division des professions de sante et des 

professions sociales, en langues, les notes annuelles obtenues en classe de 13e constituent les 

notes finales. 
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Pour la formation de technicien, la note attribuee pour le projet selon les dispositions de 

1' article 4 paragraphe 6 est la note finale. 

Pour la section sciences de la sante de la division des professions de sante et des professions 

sociales du regime technique, la note attribuee pour le travail d'envergure selon les 

dispositions de 1' article 4 paragraphe 6 est Ia note finale. 

Est consideree comme note suffisante toute note superieure ou egale a 30 points, comme note 

insuffisante toute note inferieure a 30 points. 

3. La moyenne generale est la moyenne ponderee des notes finales. Chaque note finale est 

multipliee par le coefficient dont la branche d'examen est affectee. La moyenne generale est 

calculee comme suit: la somme des notes finales multipliees par leurs coefficients est divisee 

par la somme des coefficients. 

4. Pour le calcul des notes de l'examen, des notes finales et de la moyenne generale, les 

fractions de point sont arrondies a l'unite superieure. 

Art. 14. Deliberations et modalites de vote. 

1. Les decisions concernant chaque candidat sont prises par le commissaire, le directeur et les 

membres de la commission qui evaluent a l'examen les epreuves ecrites ou pratiques du 

candidat. 

2. La commission prend ses decisions a la majorite des voix. L'abstention n'est pas permise. 

S'il y a partage, la voix du commissaire est preponderante. 

3. Les membres des commissions ont !'obligation de garder le secret sur les notes attribuees 

par les differents correcteurs et les deliberations de la commission. Sur demande ecrite 

adressee au commissaire, le candidat peut consulter sa copie au siege de la commission et des 

explications sont fournies par le commissaire, le directeur ou l'un des correcteurs. 

4. La commission d'examen prend une decision egalement pour les cas non prevus par le 

present reglement. 
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Art. 15. Decisions en premiere session. 

1. Les epreuves ecrites, orales et pratiques terminees, chaque commission se reunit pour 

decider quels candidats sont admis, refuses, ajournes ou doivent passer des epreuves 

complementaires. Les decisions sont communiquees aux candidats par affichage. 

2. Est admis le candidat qui a obtenu pour toutes les branches d'examen soit des notes finales 

suffisantes soit des notes finales suffisantes et une ou deux notes finales insuffisantes 

compensees selon les dispositions du paragraphe suivant. 

3. Des notes finales insuffisantes superieures ou egales a 20 points dans des branches non 

fondamentales peuvent etre compensees selon les dispositions suivantes: 

si la moyenne generale est de 36 a 37 points, une seule note peut etre compensee; 

si la moyenne generale est superieure ou egale a 3 8 points, deux notes peuvent etre 

compensees. 

Pour chaque note compensee de 27 a 29 points, le candidat peut se presenter a une epreuve 

complementaire facultative en vue d'obtenir une note finale de 30 points en cas de reussite. 11 

est tenu de s'y inscrire au secretariat du lycee ou il a passe l'examen, dans les 24 heures 

suivant l'affichage de la decision. Pour chaque note compensee inferieure a 27 points, ou s'il 

echoue a l'epreuve complementaire facultative, le candidat peut se presenter a un ajournement 

facultatif en vue d'obtenir une note finale de 30 points en cas de reussite. 11 est tenu de s'y 

inscrire au secretariat du lycee ou il a passe l'examen, dans un delai fixe par le commissaire. 

L'admission par compensation reste acquise en cas d'echec a l'epreuve complementaire 

facultative ou a l'ajournement facultatif. 

4. Est refuse le candidat qui a obtenu plus de trois notes finales insuffisantes. 

5. 

a. Le candidat qui n'est ni admis ni refuse d'apres les paragraphes 2 et 4 du present article, doit 

se presenter a des epreuves d'ajoumement dans la branche ou les branches dans lesquelles il a 

obtenu une note finale insuffisante. Toutefois, l'epreuve d'ajoumement est remplacee par une 

epreuve complementaire obligatoire si la note finale est situee entre 27 et 29 points. 

b. Si le candidat a obtenu un nombre de notes finales insuffisantes superieur au nombre de notes 

finales insuffisantes susceptibles d'etre compensees en vertu du paragraphe 3 du present 

article, la commission d'examen decide dans quelle(s) branche(s) il beneficie d'une note finale 

compensee ou d'une epreuve complementaire obligatoire. 
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c. Le candidat ayant passe des epreuves complementaires obligatoires est admis si, a l'issue des 

epreuves, il a dans chaque branche une note finale suffisante ou compensee selon les 

dispositions du paragraphe 3 du present article. 

d. Une epreuve complementaire obligatoire non reussie donne lieu a un ajoumement pour cette 

branche. 

Art. 16. Epreuves complementaires. 

1. La commission decide si l'epreuve complementaire est ecrite ou orale ou pratique. Le 

questionnaire est elabore et l'epreuve est evaluee par un membre de la commission 

competente. Pendant l'epreuve complementaire, les candidats sont constamment surveilles 

par au moins deux membres d'une commission d'examen de l'etablissement. Sur decision du 

directeur, l'un des deux membres peut etre remplace par un enseignant de l'etablissement. 

2. L'epreuve complementaire a lieu au plus tot le 3jour apres l'affichage de la decision; 

l'horaire est fixe par la commission. 

3. Pour chaque branche qui a donne lieu a une epreuve complementaire reussie, la note finale 

est fixee a 30 points. 

Pour chaque branche qui a donne lieu a une epreuve complementaire non reussie, la note 

finale reste celle fixee anterieurement. 

4. Les epreuves complementaires terminees, le directeur informe les membres de la 

commission sur les resultats. 

Le commissaire peut convoquer la commission. Les resultats sont communiques aux 

candidats par affichage. 

Art. 17. Epreuves d'ajournement. 

1. Les epreuves d'ajoumement ont lieu lors de la session d'automne. Elles sont ecrites ou 

pratiques. 

2. Pour chaque branche qui a donne lieu a une epreuve d'ajoumement reussie, la note finale 

est fixee a 30 points. 

3. Si le candidat a ete autorise selon les dispositions de I' article 6 a se presenter ala premiere 

session ou ala terminer lors de la session d'automne et s'il est ajoume, le commissaire fixe les 

dates des ajournements qui ont lieu au plus tot quinze jours apres l'affichage de la decision. 
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4. Les epreuves d'ajoumement terminees, la commission se reunit pour decider quels 

candidats sont admis ou refuses. Un candidat est admis s'il a reussi toutes ses epreuves 

d'ajoumement. A defaut, il est refuse. Les decisions sont communiquees aux candidats par 

affichage. 

Art. 18. Deuxieme session. 

1. Le candidat refuse lors de la session d'ete est autorise a se presenter a la session d'automne 

de la meme annee a condition d'avoir obtenu une moyenne generale annuelle superieure ou 

egale a 36 points et d'en faire la demande selon les dispositions de l'article 4. 

2. Les epreuves ecrites, orales et pratiques terminees, chaque commission se reunit pour 

decider quels candidats sont admis, refuses ou doivent passer des epreuves complementaires. 

Les decisions sont communiquees par affichage aux candidats. 

Pour chaque note compensee de 27 a 29 points, le candidat peut se presenter a une epreuve 

complementaire facultative en vue d'obtenir une note finale de 30 points en cas de reussite. 11 

n'y a pas d'ajoumement facultatif lors de la deuxieme session. 

3. A la deuxieme session, les candidats sont admis selon les dispositions de l'article 15, 

paragraphes 2, 3 et 5c. Les autres candidats sont refuses. 

Art. 19. Mentions. 

La commission deceme les mentions suivantes: 

la mention «assez bien» si la moyenne est superieure ou egale a 36 points; 

la mention «bien» si la moyenne est superieure ou egale a 40 points; 

la mention «tres bien» si la moyenne est superieure ou egale a 48 points; 

la mention «excellent» si la moyenne est superieure ou egale a 52 points. 

Les mentions ne sont decemees aux eleves admis par compensation que si, a l'issue des 

epreuves complementaires, toutes les notes finales sont suffisantes. 
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Art. 20. Diplome. 

1. Aux candidats ayant reussi l'examen de fin d'etudes techniques, il est delivre un diplome de 

fin d'etudes secondaires techniques. Aux candidats admis a l'examen de fin d'etudes de la 

formation de technicien et ayant obtenu la validation du stage de formation en entreprise au 

plus tard le 30 novembre de l'annee en cours, il est delivre un diplome de technicien. 

Le diplome specifie la division et la section ainsi que la mention obtenue. 

2. Au diplome est adjoint un «Supplement au diplome». Ce supplement comprend le 

certificat de notes qui atteste les notes finales des branches passees a l'examen et les notes 

annuelles des branches de la classe terminale qui ne sont pas des branches d'examen. Le 

supplement au diplome peut comprendre des indications sur d'autres branches que le candidat 

a suivies au cours de son parcours scolaire, et sur le niveau de l'enseignement de differentes 

branches. Sur decision du ministre, d'autres certificats peuvent etre inscrits au supplement au 

diplome. 

3. Le diplome est signe par le commissaire et par le directeur. Il est revetu du sceau de 

l'etablissement ou le candidat a passe l'examen et enregistre au ministere de !'Education 

nationale. 

4. Le modele du diplome est fixe par le ministre. 

Art. 21. Publication et archivage 

1. Chaque annee le ministre publie une analyse statistique de l'examen, comprenant 

notamment les taux de reussite et d'echec pour chaque division et section. 

2. Les copies des epreuves ecrites de l'examen sont conservees pendant deux ans aux archives 

de l'etablissement du siege. 

Art. 22. Dispositions specifiques a Ia division des professions de sante et des professions 

sociales du regime technique 

« (1) Pour la section de l'infirmier et la section des sciences de la sante de la division des 

professions de sante et des professions sociales du regime technique, la classe terminale est la 

classe de 13e. 
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Pour la section de l'educateur de la division des professions de sante et des professions 

sociales du regime technique, le diplome de fin d'etudes secondaires techniques est delivre 

suite a l'examen sanctionnant la reussite de la classe de 13e. La classe terminale est la classe 

de 14e, sanctionnee par le diplome d'Etat d'educateur. 

Pour la section de l'educateur- ancien regime de la division des professions de sante et des 

professions sociales du regime technique, la classe terminale est la classe de 13e pour les 

langues, la classe de 14e pour les autres branches. Aux candidats ayant reussi 1' exam en il est 

delivre en sus du diplome prevu par le paragraphe 2 de !'article 20 un diplome d'Etat 

d'educateur. 

a) En classe de 13e pour la section de l'educateur - ancien regime de la division des 

professions de sante et des professions sociales du regime technique, la note annuelle 

en langues se compose pour un tiers de la moyenne des notes des deux premiers 

trimestres ou semestres et de deux tiers de la note obtenue a l'epreuve de fin d'annee. 

Le commissaire choisit le questionnaire de l'epreuve, ainsi que celui de l'ajournement 

eventuel. L'epreuve de fin d'annee et l'ajournement en langues sont corriges par un 

membre d'une commission d'examen en sus du titulaire de la classe; la moyenne des 

deux notes est mise en compte. La decision de promotion est prise en fin d'annee 

scolaire au vu des notes annuelles en fonction du reglement de promotion en vigueur 

pour la classe avec la restriction suivante: une note insuffisante en langues ne peut 

etre compensee que si elle est superieure ou egale a 20 points. Si 1' eli~ve compense en 

classe de 13e une note insuffisante en langues, il peut solliciter la participation a une 

epreuve complementaire facultative et/ou un ajournement facultatif selon les 

dispositions du paragraphe 3 de 1' article 15. Les modalites de cette epreuve sont 

decidees par le commissaire. En cas de reussite, la note de 30 points est mise en 

compte comme note finale pour la decision a 1' ex amen de fin d' etudes. 

b) Par derogation au paragraphe 3 de 1' article 15, pour le candidat de la section de 

l'educateur- ancien regime de la division des professions de sante et des professions 

sociales du regime technique qui a profite d'une compensation en langues en classe de 

13e, la decision de compensation, est la suivante: 
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- S'il a beneficie de deux compensations en langues en 13e, il ne peut plus 

compenser de note insuffisante. 

- S'il a une moyenne generale d'au moins 38 points et s'il a beneticie d'une unique 

compensation en langues en 13e, il peut compenser une seule note insuffisante. 

c) Pour les candidats refuses a 1' exam en de 14e et admis a une session ulterieure, les 

resultats obtenus en langues en classe de 13e restent acquis.» 

2. Dispositions specifiques pour la section de l'infirmier et de l'infirmier ancien regime.» 

a. Par derogation a l'article 12, les competences des eleves dans la branche de l'enseignement 

clinique sont evaluees par l'une des appreciations suivantes: non maitrise, maitrise, tres 

bonne maitrise. Cette appreciation de l'enseignement clinique est inscrite au Supplement au 

diplome. 

La moyenne generale annuelle est calculee a partir des notes annuelles de toutes les branches 

autres que 1' enseignement clinique. 

b. Par derogation a I' article 13, la moyenne generale est la moyenne ponderee des notes 

finales de toutes les branches, autres que 1' enseignement clinique. 

c. Par derogation a I' article 19, la commission deceme les mentions suivantes: 

- la mention «assez bien» si la moyenne generale est superieure ou egale a 36 points; 

-la mention «bien» si la moyenne generale est superieure ou egale a 40 points; 

- la mention «tres bien» si la moyenne generale est superieure ou egale a 48 points et si 

!'appreciation pour l'enseignement clinique est «tres bonne maitrise»; 

-la mention «excellent» si la moyenne generale est superieure ou egale a 52 points et si 

!'appreciation pour l'enseignement clinique est «tres bonne maitrise». 

Si la moyenne generale est superieure ou egale a 48 points et si !'appreciation pour 

l'enseignement clinique est «maitrise», le candidat obtient la mention «bien». 

Les mentions ne sont decemees aux eleves admis par compensation que si, a l'issue des 

epreuves complementaires toutes les notes finales sont suffisantes. 
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Art. 23. Dispositions abrogatoires. 

Sont abrogees toutes les dispositions contraires au present reglement et notamment le 

reglement grand-ducal modifie du 6 avril 2001 portant organisation de l'examen de fin 

d'etudes du regime technique de l'enseignement secondaire technique et le reglement grand

ducal modifie du 6 avril 2001 portant organisation de l'examen de fin d'etudes de la formation 

de technicien de l'enseignement secondaire technique. 

Art. 24. Mise en vigueur. 

Le present reglement est applicable a l'examen de fin d'etudes secondaires techniques a partir 

de l'annee scolaire 2006-2007. 

Art. 25. 

Notre Ministre de !'Education nationale et de la Formation professionnelle est chargee de 

I' execution du present reglement, qui sera publie au Memorial. 

Cabasson, le 31 juillet 2006. 

Henri 

La Ministre de !'Education nationale et de la Formation professionnelle, 

Mady Delvaux-Stehres 

[16] 




